
1 
Association des maires de France et des présidents d’intercommunalité 

41 quai d’Orsay / 75343 Paris cedex 07 / tél. 01 44 18 14 14 / fax 01 44 18 14 15 / www.amf.asso.fr 

 
 
Département Administration et Gestion communales Paris, le 16 avril 2025 

Note n° 19 
 

Liste des pièces permettant de justifier de son identité au moment du vote 
 

 
Pour mémoire, seuls les électeurs des communes de plus de 1 000 habitants sont contraints 
de produire une pièce d’identité pour pouvoir voter. 
 
L’arrêté du 16 novembre 20181 pris en application des articles R. 5, R. 6, et R. 60 du code 
électoral (NOR : INTA1827997A), tel que modifié par l’arrêté du 22 avril 2024, établit la liste 
des pièces permettant de justifier de son identité au moment du vote. 
 

Liste des titres valables établie par arrêté du ministre de l’Intérieur 

Pour les électeurs français (article 1er) 
Pour les ressortissants de l'Union européenne 

(article 2) 

Carte nationale d’identité / Passeport, en 
cours de validité ou périmés depuis moins 
de cinq ans 

Carte nationale d'identité ou passeport, délivré par 
l'administration compétente de l'Etat dont le titulaire 
possède la nationalité, titre de séjour, en cours de 
validité 

Carte d'identité de parlementaire avec 
photographie, délivrée par le président 
d'une assemblée parlementaire 

 

Permis de conduire sécurisé conforme au format "Union européenne" ou, jusqu'au 19 janvier 2033, 
permis de conduire rose cartonné édité avant le 19 janvier 2013 

Carte vitale avec photographie 

Carte d'identité d'élu local avec photographie, délivrée par le représentant de l'Etat 

Carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie ; 

Carte d'identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les autorités militaires ; 
Carte du combattant avec photographie et délivrée par l'Office national des anciens 

combattants et victimes de guerre 

Carte d'invalidité ou carte de mobilité inclusion avec photographie 

Permis de chasser avec photographie, délivré par l’Office national de la chasse et de la faune 
sauvage 

Récépissé valant justification de l'identité, délivré en échange des pièces d'identité en cas de contrôle 
judiciaire, en application de l'article L. 224-1 du code de la sécurité intérieure 

 

 
1 Pour plus d’information, voir le lien ci-après : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037627369  
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